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COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL de la commune de MÉRY LA BATAILLE 

Séance du 29 Juin 2021 à 19h30 
 

Le 29 juin 2021, à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 22 juin 2021 s’est 

réuni à la Mairie, sous la présidence de Madame Isabelle DA SILVA, Maire 

 

Présents : Mesdames et Messieurs  

Franck VINCHON, Laëtitia BOCQUILLET, Sébastien MOLAND, Philippe DEVOIR,  

Cédric MAILLY, Ophélie GRANTHOMME, Franck PEUTAT, Mathieu NOCHALSKI, 

Karine DEVOIR, Nathalie LOGNAND, Régis THOQUER, Julie CAMBIER 

 

Absent : Clémence VARLET, Alexandre JACQUOT 

 

Secrétaire : Julie CAMBIER 

 

 

En début de séance, Madame le Maire ajoute un point à l’ordre du jour concernant l’indemnité 

d’état des lieux de la salle des fêtes 

 

 

CONVENTION PARTENARIAT MAIRIE - CREDIT AGRICOLE 

 

Madame le Maire présente la « Convention de Partenariat Mairie » du Crédit Agricole qui a pour 

objet d’offrir à chaque nouveau-né demeurant à Méry-la-Bataille la somme de 15€ pour l’ouverture 

d’un livret A. 

 

Sur proposition de Madame le Maire, le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’adhérer à la 

« Convention de partenariat mairie avec le Crédit Agricole ». 

 

 

ENCAISSEMENT CHEQUE – REMBOURSEMENT SINISTRE CANDELABRE 

 

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à encaisser le chèque de : 
 
 MMA pour un montant de 1566,35€ (remboursement sinistre candélabre) 

 

 

CRÉATION POSTE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ère CLASSE 

 

Madame le Maire informe l’assemblée de la demande d’avancement de grade de Monsieur Benoît 
CARLIER 
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Il est donc nécessaire de créer un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe 
Le Maire propose à l'assemblée, 
- la création d'un emploi d’adjoint technique principal de 1ère classe, permanent à temps complet. 
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1er septembre 2021, 
 
Filière : Technique 
Cadre d'emploi : adjoint technique  
Grade : adjoint technique principal de 1ère classe 
Ancien effectif 0 
Nouvel effectif 1 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE à l'unanimité d'adopter la modification du 
tableau des emplois ainsi proposée et d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux 
charges des agents nommés dans les emplois, au budget 2021, chapitre .012 article(s) .6411. 
 

 

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

 

Sur proposition de Madame le Maire le conseil municipal décide à l’unanimité de procéder au 
virement de crédit suivant : 
 
 Article 73211 attribution de compensation     - 41 861,44 € 

 Article 022 dépenses imprévues      - 12 498,75 € 
 Article 617 études et recherches      - 29 362,69 € 

 

 

VENTE TRACTEUR ISEKI SXG15H 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de vendre le tracteur tondeuse de 

marque ISEKI SXG15H à Monsieur Joaquim DA SILVA pour un montant de 200€. 

 

 

NOMINATION D’UN REGISSEUR 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité décide de nommer : 

 

 Régisseur : Franck PEUTAT 

 Suppléant : Régis THOQUER 

 

La régie de recettes de la commune fait l’objet est l’encaissement des produits de locations de salle 

des fêtes. 

 

 

INDEMNITÉ ÉTAT DES LIEUX ENTRÉE-SORTIE SALLE DES FETES 

 

Madame le Maire informe l’assemblée de la délégation qu’elle a confiée à Madame ROUSSEAU 

Murielle, le contrôle et l’état des lieux de la salle des fêtes avant et après chaque location. 

 

Sur sa proposition, le conseil municipal décide à l’unanimité une indemnité à la location. 

 

L’indemnité est fixée à 20,50€. 

 

Informations : 

 Épicerie itinérante 

 

Question diverse 

 Traversé rue de Tricot et Ressons (relance) 

 Travaux rue de la Victoire (Labbe – travaux prévus début juillet) 

 Révision tarif salles des fêtes à compter du 1er septembre 2021 



 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h00. 

 

Conformément au décret 2010-783 du 8 juillet 2010, la séance du conseil municipal du 29 juin 2021 

a comporté 7 délibérations comme suit : 

 

 

1 Convention partenariat Mairie – Crédit Agricole N° 21-06-01 

2 Encaissement chèque – remboursement sinistre candélabre N° 21-06-02 

3 Création poste adjoint technique principal de 1ère classe N° 21-06-03 

4 Décision modificative n°1 N° 21-06-04 

5 Vente tracteur ISEKI SXG15H N° 21-06-05 

6 Nomination d’un régisseur N°21-06-06 

7 Indemnité état des lieux entrée-sortie salle des fêtes N°21-06-07 

 

 

 

Isabelle DA SILVA  Franck VINCHON  

Laëtitia BOCQUILLET  Sébastien MOLAND  

Clémence VARLET (A)  Franck PEUTAT  

Nathalie LOGNAND  Régis THOQUER  

Julie CAMBIER   Cédric MAILLY  

Karine DEVOIR  
Ophélie 
GRANTHOMME 

 

Philippe DEVOIR  
Alexandre JACQUOT 
(A) 

 

Mathieu NOCHALSKI    

 


